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SECURITE EN MONTAGNE 
 

Pour la 12ème année consécutive, le ministère de la Santé et des Sports et le ministère de 
l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales reconduisent la campagne 
nationale de prévention des accidents de montagne l’été avec la collaboration étroite de 
nombreux partenaires institutionnels et privés. 

Cette action visant les 15% des vacanciers qui choisissent, la montagne à l’occasion des 
vacances d’été débutera en juin 2010 ; 22 000 exemplaires du « mémento pour partir en 
montagne l’été en sécurité », seront diffusés en Midi-Pyrénées, délivrant ainsi des messages 
génériques aux vacanciers en quête d’espaces naturels, mais surtout des conseils pratiques 
de prévention sur le massif pyrénéen. 

En accompagnement de la campagne nationale, les partenaires locaux en Midi-Pyrénées ont 
initié pour la 2ème année consécutive, des journées de sensibilisation sur le sujet ouvertes 
aux professionnels de l’accueil touristique du massif pyrénéen. 

 

Comment se procurer le mémento ?  
 

- dans les Offices de Tourisme et syndicats d’Initiative ; 
- dans le réseau de l’hôtellerie de plein air et chez des 

hébergeurs  ; 
- auprès de la Direction Régionale de la Jeunesse des 

Sports et de la Cohésion Sociale de Midi-Pyrénées, 
de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale de Haute-Garonne et des Directions 
Départementales de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations des Hautes-Pyrénées et 
de l’Ariège 

- auprès des Pelotons de Gendarmerie de Haute 
Montagne et de la CRS 29 de Lannemezan  

 
Ce document est également consultable sur le site Internet du 
Ministère de la Santé et des Sports (http//:www.jeunesse-
sports.gouv.fr), celui du ministère de l'Intérieur et de 
l'Aménagement du territoire (http//:www.interieur.gouv.fr) 
ainsi que sur les sites Internet de certains partenaires de la 
campagne. 
 

 

 
Bilan positif entre 2009-2010 : 
Au 1er semestre 2010 on dénombre 16 blessés lors d’accidents en montagne (hors 
domaines skiables) contre 22 en 2009, et y compris 1 décès. 
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